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ADHÉSION INTERDOC 2026 

 

Ce bulletin est obligatoire pour toute nouvelle adhésion 

 

Adhésion individuelle :  
 
30 € (Cotisation réglée par l'adhérent. Dès réception du bulletin, l’adhérent reçoit une facture et effectue 
le règlement (*) de son adhésion, par virement, en précisant le n° de facture). 
 

 

Adhésion collective :  
 
160 € (Cotisation réglée la collectivité. Dès réception du bulletin, la facture est déposée sur Chorus-pro, 
ou envoyée à l’agence d’abonnement).   
 
Pour le dépôt des factures sur CHORUS, merci d’indiquer ci-dessous : 
 
  - Siret de la collectivité : …………………………………………………………………………… 

 - Numéro d’engagement : ………………………………………………..................................... 

 - Code Service :  …………………………………………………………………………………… 

Si vous passez par une agence d’abonnements, merci d’indiquer : 

Nom de l’agence : ……………………………………………………………………………………… 

(Merci de préciser à votre prestataire que le règlement doit se faire par virement (*), en précisant le n° de facture) 

 

 

Identification de la nouvelle collectivité adhérente 

Type de Collectivité (Région, 
département, commune…) : 
 

 

Nom de la collectivité :  
 

 

Adresse :  

Téléphone : 
 

 
 

Nombre d’habitants (Nombre 
total si service mutualisé) : 

 

Nombre d’agents (Nombre 
total si service mutualisé) 

 

Région de rattachement 
géographique : 
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Identification de l’unité documentaire 

 
Si la documentation est mutualisée, merci d’indiquer le nom des collectivités concernées.  
Cochez la collectivité qui apparaîtra en premier, dans l’ordre alpha d’affichage, sur l’annuaire d’Interdoc : 
 
     ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
     ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
     ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Nom du service documentation :  
 
 
Nom du responsable de la documentation (référent pour l’association) : 
 
 
Adresse mail : 
 

 
 

Chaque collectivité accède à l’extranet de l’association à raison de : 

 
- Une licence pour le référent de l’adhésion ou le responsable de l’entité documentaire ; 
- Une licence pour les agents contributeurs à un groupe de travail ou membre du CA ; 
- Une licence pour le reste des agents, en lien avec une adresse générique de service. 
 
 

Type de licence 
(référent, 
contributeur, agent) 

Nom Prénom Adresse mail 

    

    

    

    

    

 

Selon la taille de l’entité documentaire ou ses besoins, il est possible d’attribuer d’autres licences 
nominatives, si celles-ci sont régulièrement utilisées. 
 

Pour toute demande au sujet de ces licences, vous pouvez contacter : contact@interdoc.asso.fr 


